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 n° 289 428 du 26 mai 2023 

dans l’affaire X / I 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître M. GRINBERG 

Rue de l'Aurore 10 

1000 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre des Affaires sociales et de la Santé publique, 

et de l'Asile et la Migration et désormais par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 05 juin 2020, par X, qui déclare être de nationalité mauritanienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d’une demande d'autorisation de séjour fondée 

sur l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, prise le 27 avril 2020. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 14 février 2023 convoquant les parties à l’audience du 09 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. ROZADA loco Me M. GRINBERG, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Mes D. MATRAY et C. PIRONT, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

La partie requérante indique être arrivée en Belgique « en 2010 ». 

 

Elle indique avoir introduit « trois demandes d’asile qui se sont clôturées négativement ». 

 

Elle indique avoir introduit une quatrième demande de protection internationale qui a été rejetée en date 

du 20 octobre 2017 par décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. Le recours 

introduit contre cette décision auprès du Conseil a été rejeté par un arrêt n° 222 008 du 28 mai 2019. 
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Le 11 décembre 2018, la partie requérante a introduit une demande d'autorisation de séjour de plus de 

trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980. La partie requérante a complété 

cette demande par la suite (« le 10.09.2019, le 10.02.2020, le 24.02.2020, le 06.04.2020, le 10.04.2020 et le 

16.04.2020 » selon l’acte attaqué). 

 

Le 27 avril 2020, la partie défenderesse a pris une décision d’irrecevabilité de cette demande. Cette 

décision est motivée par le fait que les éléments invoqués par la partie requérante ne constituent pas 

des circonstances exceptionnelles susceptibles d’empêcher son retour dans son pays d'origine afin d'y 

introduire sa demande d’autorisation de séjour.  

 

Il s’agit de l’acte attaqué, qui est motivé comme suit : 

 

«[…] 

 

MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, l’intéressé invoque l’instruction du 26.03.2009, ainsi 

que les instructions du 19.07.2009. Notons tout d’abord que l’instruction du 26.03.2009 a été reprise et 

englobée dans les instructions du 19.07.2009 concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de 

l’article 9bis de la loi du 15.12.1980. Force est de constater que cette instruction a été annulée par le 

Conseil d’Etat (C.E., 09 déc. 2009, n°198.769 & C.E., 05 oct. 2011 n°215.571). Par conséquent, les 

critères de ces instructions ne sont plus d’application. 

 

Le requérant invoque également le fait que sa demande d’asile est en cours. Cependant, soulignons 

que l’intéressé a introduit une 4ème demande d’asile en date du 11.01.2017. Cette demande a été 

clôturée en date du 29.05.2009 par une décision négative du Conseil du Contentieux des Etrangers. 

Dès lors, sa demande d’asile étant clôturée, cet élément ne saurait constituer une circonstance 

exceptionnelle empêchant ou rendant difficile tout retour au pays d’origine ou de résidence pour y lever 

les autorisations requises. 

 

L’intéressé argue également de la longueur de sa procédure d’asile. Toutefois, rappelons que les 

circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sont destinées non 

pas à fournir les raisons d’accorder l’autorisation de séjourner plus de trois mois dans le Royaume, mais 

bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à l’étranger, sans quoi 

on ne s’expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la demande est faite 

auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de séjour à l’étranger. Il en 

résulte que la longueur déraisonnable du traitement d’une procédure d'asile clôturée ne constitue pas 

une circonstance exceptionnelle (C.E., 24 oct. 2001, n°100.223). L’intéressé doit démontrer à tout le 

moins qu’il lui est particulièrement difficile de retourner demander l’autorisation de séjour dans son pays 

d’origine ou de résidence à l’étranger (C.E., 26 nov. 2002, n°112.863). Or, soulignons que l’intéressé 

n’explique pas en quoi la longueur de sa procédure d’asile (clôturée) rendrait difficile ou impossible tout 

retour temporaire au pays d’origine pour y lever les autorisations requises. Cet élément ne peut donc 

constituer une circonstance exceptionnelle. 

 

Par ailleurs, le requérant invoque ses craintes en cas de retour en Mauritanie. Il indique qu’il y a un 

risque de discrimination parce qu’il n’a pas pu participer à l’enrôlement, il invoque son activisme en 

Belgique au sein de l’IRA-Mauritanie, ainsi que la situation des négro-mauritanien. A l’appui, il apporte 

des articles sur la situation de son pays et le recensement, des documents concernant son activisme au 

sein de l’IRA, ses cartes de membres de l’IRA, un rapport d’Amnesty de 2017/2018, un témoignage 

concernant le fait qu’il est membre de l’IRA-Mauritanie en Belgique et son formulaire de candidature au 

poste d’administrateur de l’IRA. Cependant, rappelons tout d’abord que l’intéressé a introduit quatre 

demandes d’asile en Belgique en date des 14.06.2010, 09.12.2013, 20.02.2014 et 11.01.2017, 

demandes toutes clôturées négativement par les instances d’asile (Commissariat Général aux Réfugiés 

et aux Apatrides) en date des 28.11.2013, 07.02.2014, 28.02.2014 et 29.05.2019. Notons également 

que « (…) le Conseil rappelle que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de 

violations des droits de l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays 

encourt un risque d’être soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe 

au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être 

persécuté au regard des informations disponibles sur son pays. » (C.C.E., Arrêt n°40.770, 25.03.2010). 

Par ailleurs, l’intéressé apporte un témoignage du 01.02.2020 indiquant qu’il est membre actif de l’IRA-

Mauritanie en Belgique et qu’il est « très menacé par la prison et la torture en cas de retour en 
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Mauritanie », témoignage dont il n’est pas possible d’identifier l’auteur ni la fonction de celui-ci. Il 

apporte également un formulaire de candidature au poste de d’administrateur de l’IRA daté du 

30.01.2020. Soulignons que l’intéressé avait déjà avancé auprès des instances d’asile sa qualité de 

membre actif de l’IRA et que celles-ci ont pris à son encontre des décisions de refus du statut de réfugié 

et de refus de la protection subsidiaire. Sa dernière demande d’asile a été clôturée le 29.05.2019 par le 

Conseil du Contentieux des Etrangers qui indique notamment que « le Conseil estime qu’il n’est pas 

permis de conclure à l’existence d’une forme de persécution de groupe qui viserait systématiquement 

tous les membres ou sympathisants du mouvement IRA-Mauritanie… ». Soulignons également que ces 

documents sont antérieurs à la décision du Conseil du Contentieux des Etrangers, mais que l’intéressé 

ne les a pas apportés dans le cadre de cette procédure, ce dont on peut s’étonner. Dès lors, le 

requérant ne démontrant pas ses craintes in concreto, cet élément ne peut constituer des circonstances 

exceptionnelles. 

 

Le requérant invoque également son long séjour et son intégration en Belgique, à savoir le fait d’avoir le 

centre de ses intérêts matériels et affectifs, qu’il s’est adapté à la société belge, qu’il a suivi des cours 

de néerlandais, qu’il a des liens d’amitié avec des belges et des personnes issues d’autres cultures, qu’il 

a des témoignages, qu’il a un ancrage local durable, sa volonté de travailler et de contribuer activement 

à la vie économique, ainsi que le fait qu’il a un CDI et travaille. A l’appui, il apporte une attestation du 

cours d’orientation sociale, des attestations de cours de néerlandais et de formations, son permis de 

travail C, une déclaration de cohabitation légale, des attestations de son employeur, son contrat de 

travail, des fiches de paie, ses avertissements-extraits de rôle, des documents de la banque, des 

attestations concernant l’assurance-maladie, une attestation du syndicat, des témoignages, un contrat 

de bail, des fiches fiscales, une attestation de prime de vacances, des documents bancaires, des 

factures, une attestation de la caisse vacances annuelles du textile, un document du Fond social et de 

garantie de l’lndustrie Textile, une carte de chômage, un document du syndicat, un compte-rendu de 

travail, ses fiches de revenus en 2019, sa déclaration d’impôt 2019, son affiliation à ABVV… 

Or, rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980 sont destinées non à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois mois 

dans le Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et 

non à l'étranger, sans quoi on n'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque 

la demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de 

séjour à l'étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des 

circonstances exceptionnelles (Conseil d'Etat – Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L'intéressé doit 

démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de 

séjour dans son pays d'origine ou de résidence à l'étranger (Conseil d'Etat - Arrêt n° 112.863 du 

26/11/2002). De plus, on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d'un ou 

plusieurs déplacements temporaires à l'étranger en vue d'y lever l'autorisation de séjour requise 

(Conseil d'Etat - Arrêt 114.155 du 27.12.2002). 

Par ailleurs, concernant sa volonté de travailler et au fait qu’il travaille, notons, cependant, que la 

conclusion d’un contrat de travail et/ou l’exercice d’une activité professionnelle n’est pas un élément 

révélateur d’une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d’origine afin d’y 

accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une autorisation de séjour, et ne peuvent dès 

lors constituer des circonstances exceptionnelles. Rappelons également que l’intéressé était autorisé à 

travailler pendant la durée de l’examen de sa demande d’asile, demande clôturée négativement. 

Ajoutons que le permis de travail C ne vaut pas autorisation de séjourner sur le territoire et perd toute 

validité si son détenteur perd son droit ou son autorisation de séjour. Or, sa dernière demande d’asile a 

été clôturée le 29.05.2019. L’intéressé ne bénéficie donc plus de la possibilité de travailler. 

 

L’intéressé invoque également sa cohabitation légale avec une partenaire qui a le statut définitif en 

Belgique. A l’appui, il apporte sa déclaration de cohabitation légale et une attestation de reconnaissance 

de handicap de sa compagne. Cependant, relevons qu’il ressort d’une consultation du Registre National 

du requérant qu’il y a eu cessation de la cohabitation légale en date du 07.08.2019. Cet élément ne 

peut donc constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile tout retour 

temporaire au pays d’origine afin d’y lever les autorisations requises et de se conformer à la législation 

en vigueur. 

 

Par ailleurs, le requérant invoque à l’appui de sa demande ses attaches sociales importantes et l’article 

8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme. Néanmoins, cet élément ne saurait être 

assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que l’obligation de retourner dans le pays d’où 

l’on vient n’est, en son principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par 

rapport au droit à la vie familiale et privée. Cette obligation n’emporte pas une rupture des relations 
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familiales et privées, mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un 

préjudice grave et difficilement réparable (Civ. Bruxelles (réf.), 18 juin 2001, n°2001/536/C du rôle des 

Référés ; C.E., 02 juillet 2004, n°133.485). 

 

Notons qu’il a été jugé par le Conseil du Contentieux des Étrangers que « L’accomplissement des 

formalités auprès du poste diplomatique compétent n’oblige pas l’étranger à séjourner dans le pays où 

ce poste est installé mais implique seulement qu’il doit s’y rendre temporairement pour y accomplir les 

formalités requises, au besoin en effectuant entre-temps de courts séjours en Belgique. Il en découle 

qu’en principe cet accomplissement ne constitue pas, au sens de l’article 8 de la Convention 

européenne des droits de l'homme, une ingérence dans la vie familiale de l’étranger ou que, si 

ingérence il y a, elle est nécessairement proportionnée puisqu’il n’est imposé à l’étranger qu’une 

formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d’être autorisé au séjour de plus de trois mois. » (C.C.E., 24 août 

2007, n°1.363). 

 

Par ailleurs, l’intéressé argue du fait qu’il n’est plus inscrit dans les registres de population de 

Mauritanie. Cependant, l’intéressé n’apporte aucun élément probant pour étayer ses allégations, alors 

qu’il lui incombe d’étayer son argumentation (C.E., 13.07.2001, n°97.866). 

 

Il indique également qu’il n’a plus de contact avec sa famille et qu’il ne peut compter sur aucune 

structure d’accueil en cas de retour. Notons encore une fois que l’intéressé n’étaye ses dires par aucun 

élément pertinent et ce alors qu’il lui incombe d’étayer son argumentation (C.E., 13.07.2001, n° 97.866). 

Dès lors, cet élément ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle d’autant plus qu’étant 

majeur, Monsieur peut se prendre en charge le temps de lever les autorisations de séjour nécessaires. 

Signalons que l'intéressé ne démontre pas qu’il ne pourrait être aidé et/ou hébergé temporairement par 

des amis, des connaissances ou encore une association sur place. 

 

Le requérant indique également qu’il ne peut pas retourner en Mauritanie solliciter le visa car la 

procédure de rapatriement a avorté faute de documents. Cependant, l’intéressé n’apporte aucun 

élément pour démontrer ses allégations, alors qu’il lui incombe d’étayer son argumentation (C.E., 

13.07.2001, n°97.866). Ajoutons également que c’est à l’intéressé d’entreprendre des démarches 

auprès de ses autorités et de mettre tout en oeuvre afin de se conformer à la législation en vigueur, à 

savoir lever les autorisations de séjour requises auprès des autorités diplomatiques compétentes. 

Ajoutons également que l’intéressé a produit à l’appui de la présente demande une copie de son 

passeport national valable, délivré le 01.11.2017 et valable jusqu’au 31.10.2022 et que, selon le dossier 

administratif, le rapatriement de l’intéressé qui était prévu le 12.01.2017 a été annulé suite à 

l’introduction par le requérant de sa quatrième demande d’asile. Dès lors, cet élément ne pourra valoir 

de circonstance exceptionnelle. 

 

Enfin, l’intéressé argue du fait qu’il est respectueux de l’ordre public, qu’il n’a jamais fait l’objet d’une 

condamnation pénale en Belgique ni au pays et qu’il n’y a donc aucun motif d’exclusion. Cependant cet 

élément ne peut constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile tout retour 

temporaire afin de se conformer à la législation en vigueur, étant donné que ce genre de comportement 

est attendu de tout un chacun. Ajoutons que le fait de résider illégalement en Belgique constitue une 

infraction à la loi du 15.12.1980. » 

 

 2. Exposé des moyens d’annulation. 

 

2.1. Le requérant prend un moyen unique de la violation « des articles 9bis et 62 de la loi du 

15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; des 

articles 1 à 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; de l’article 

8 de la Convention européenne des Droits de l’Homme ; du principe de bonne administration tels que 

les principes de minutie, de sécurité juridique, de légitime confiance ainsi que de l’erreur manifeste 

d’appréciation ». 

 

2.2. Dans une première branche, il affirme avoir invoqué dans sa demande d’autorisation de séjour, à 

titre de circonstances exceptionnelles, son activisme en faveur des droits humains et son militantisme 

au sein de l’association IRA-Mauritanie. Il déclare avoir joint à cet égard à sa demande différents 

rapports et articles d’organisations diverses mettant en exergue les discriminations ainsi que la 

répression que subissent de manière générale les défenseurs de mouvements anti-esclavagistes. 
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Il poursuit dans les termes suivants : 

 

« Cette situation, couplée au fait qu’il est incontestable que le requérant est membre de l’IRA, constituait 

dès lors une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi précitée. 

 

En effet, si le militantisme du requérant n’a pas été jugé suffisamment visible et intense par les 

instances d’asile pour qu’il puisse bénéficier d’une protection internationale, la situation générale dans le 

pays et plus particulièrement celle à l’égard des opposants et des défenseurs des droits humains 

pouvait néanmoins constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi sur les 

étrangers, rendant particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine, même temporaire. 

 

L’Office des Etrangers se limite pourtant à considérer que « le requérant ne démontrant pas ses craintes 

in concreto, cet élément ne peut constituer des circonstances exceptionnelles ». 

 

Or, contrairement à ce que prétend la partie adverse, les rapports invoqués par le requérant concernent 

bien sa situation particulière puisqu’ils visent la situation des défenseurs des droits humains en 

Mauritanie. La motivation est dès lors erronée. 

 

Par ailleurs, la motivation de l’acte attaqué ne permet pas de comprendre pourquoi une situation 

générale ne pourrait constituer une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis précité. 

 

Il est en effet de jurisprudence constante de Votre Conseil et du Conseil d’Etat que les circonstances 

exceptionnelles ne sont pas des cas de force majeure mais bien des circonstances qui rendent 

particulièrement difficile voire impossible un retour dans le pays d’origine. 

 

Une situation générale à l’égard d’une population particulière dont fait partie le requérant peut dès lors 

constituer une circonstance exceptionnelle. 

 

En considérant que le requérant doit démontrer un risque individuel pour pouvoir justifier d’une 

circonstance exceptionnelle et ne peut faire état d’une situation générale, la partie adverse a ajouté une 

condition à la loi. 

 

La décision attaquée doit dès lors être censurée. 

 

En outre, l’Office des Etrangers semble confondre les craintes de persécution qui justifient l’octroi d’une 

protection internationale avec les circonstances exceptionnelles visées à l’article demande d'autorisation 

de séjour fondée sur l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 de la loi sur les étrangers. 

 

Si les craintes de persécution doivent être individuelles et personnelles, il n’en est pas de même des 

circonstances exceptionnelles de l’article 9bis précité. Par conséquent, il appartenait à la partie adverse 

d’indiquer pour quels motifs la situation à l’égard des défenseurs des droits humains, non contestée par 

la partie adverse ainsi que le profil de membre de l’IRA de Monsieur [M.F.] ne rendaient pas un retour 

dans son pays particulièrement difficile afin d’y lever les autorisations requises. 

 

La partie adverse se réfère d’ailleurs dans sa décision à un arrêt n° 40770 du 25.03.2010 de Votre 

Conseil qui non seulement n’est pas publié (pièce 3) mais qui semble par ailleurs ne pas concerner une 

demande d’autorisation de séjour sur base de l’article 9bis de la loi sur les étrangers puisqu’il est fait 

état de craintes de persécution. 

 

Cette référence n’est dès lors absolument pas pertinente et démontre le caractère erroné de la 

motivation de l’acte attaqué. 

 

Dans différents arrêts, Votre Conseil a rappelé la nécessité de ne pas confondre les éléments invoqués 

à l’appui d’une demande d’asile à ceux qui constituent des circonstances exceptionnelles au sens de 

l’article 9bis de la loi sur les étrangers. 

 

Ainsi, dans un arrêt n° 16.490 du 26 septembre 2008, Votre Conseil a considéré que [ci-après, extrait de 

l’arrêt cité souligné par la partie requérante dans sa requête] : 

 

« […] 
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Dans la mesure où le champ d'application de l'article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 est 

différent de celui des dispositions de la Convention de Genève relative au statut des réfugiés, avec cette 

conséquence qu'une circonstance invoquée à l'appui d'une demande de reconnaissance de la qualité 

de réfugié et rejetée comme telle peut justifier l'introduction en Belgique d'une demande d'autorisation 

de séjour, il en résulte que la partie défenderesse n'a pas tenu compte de tous les éléments invoqués 

par le requérant dans sa demande d'autorisation de séjour en indiquant que « (...) en l'absence de tout 

élément permettant de croire en un risque en cas de temporaire au pays retour ( c'est le Conseil qui 

souligne), cet élément ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

difficile tout retour temporaire au pays d'origine (...) ». 

 

La partie défenderesse n'a pas pris en considération le dossier du requérant en vue d'effectuer un 

contrôle de proportionnalité entre, d'une part, le but et les effets de la démarche administrative prescrite 

par l'alinéa 2 de l'article 9 et, d'autre part, leur accomplissement plus ou moins aisée dans les cas 

individuels et les inconvénients inhérents à son accomplissement (en ce sens : C E. 1er avril 1996, 

n°58.969). Il ne ressort nullement de la motivation de la décision attaquée que la partie défenderesse ait 

procédé à une telle appréciation. 

 

En conséquence, le Conseil estime que la partie défenderesse a manqué à son obligation formelle de 

motivation des actes administratifs, découlant des dispositions visées au moyen ». 

 

Voir également. CCE, arrêt n° 29 504 du 30 juin 2009 : […] 

 

Voir également arrêt du CE du 06.07.2011 n° 214 442 concernant la situation générale en Algérie (pièce 

4) : […] 

 

Le requérant fait sienne ces jurisprudences qui s'appliquent mutatis mutandis au cas d’espèce et qui 

justifient l’annulation de l’acte attaqué. » 

 

3. Discussion. 

 

3.1. Sur la première branche du moyen, le Conseil rappelle que le champ d'application de l'article 9bis 

de la loi du 15 décembre 1980 est différent de celui des dispositions de la Convention internationale 

relative au statut des réfugiés, de sorte qu'une circonstance invoquée à l'appui d'une demande de 

reconnaissance de la qualité de réfugié et rejetée comme telle peut justifier l'introduction en Belgique 

d'une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois. Une telle circonstance ne peut toutefois 

être invoquée à l’appui d’une demande formée sur la base de l’article 9bis précité si elle a été jugée non 

établie par une décision exécutoire de l’autorité compétente en matière d’asile.  

 

3.2. Le Conseil rappelle que l’article 9bis § 2 1° et 2°, de la loi du 15 décembre 1980, évoqué par la 

partie défenderesse dans sa note d’observations, précise que : 

 

« § 2 Sans préjudice des autres éléments de la demande, ne peuvent pas être retenus comme 

circonstances exceptionnelles et sont déclarés irrecevables:  

 

1° les éléments qui ont déjà été invoqués à l'appui d'une demande d'asile au sens des articles 50, 50bis, 

50ter et 51, et qui ont été rejetés par les instances d'asile, à l'exception des éléments rejetés parce qu'ils 

sont étrangers aux critères de la Convention de Genève tel que déterminé à l'article 48/3 et aux critères 

prévus à l'article 48/4 en matière de protection subsidiaire, ou parce qu'ils ne relèvent pas de la 

compétence de ces instances;  

 

2° les éléments qui auraient dû être invoqués au cours de la procédure de traitement de la demande 

d'asile au sens de l'article 50, 50bis, 50ter et 51, dans la mesure où ils existaient et étaient connus de 

l'étranger avant la fin de la procédure ». 

 

3.3. La partie défenderesse relate notamment dans l’acte attaqué que la partie requérante « invoque 

ses craintes en cas de retour en Mauritanie. Il indique qu’il y a un risque de discrimination parce qu’il n’a 

pas pu participer à l’enrôlement, il invoque son activisme en Belgique au sein de l’IRA-Mauritanie, ainsi 

que la situation des négro-mauritanien. ».  

 

3.4. La partie défenderesse relève ensuite notamment que « […] l’intéressé a introduit quatre demandes 

d’asile en Belgique en date des 14.06.2010, 09.12.2013, 20.02.2014 et 11.01.2017, demandes toutes 
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clôturées négativement par les instances d’asile (Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides) 

en date des 28.11.2013, 07.02.2014, 28.02.2014 et 29.05.2019 ». Elle indique également, à juste titre, 

« que l’intéressé avait déjà avancé auprès des instances d’asile sa qualité de membre actif de l’IRA et 

que celles-ci ont pris à son encontre des décisions de refus du statut de réfugié et de refus de la 

protection subsidiaire. Sa dernière demande d’asile a été clôturée le 29.05.2019 par le Conseil du 

Contentieux des Etrangers qui indique notamment que « le Conseil estime qu’il n’est pas permis de 

conclure à l’existence d’une forme de persécution de groupe qui viserait systématiquement tous les 

membres ou sympathisants du mouvement IRA-Mauritanie… ».  

 

La partie défenderesse ne tire toutefois pas de conclusion claire de ce constat. Il est à noter en tout cas 

dans ce contexte que la partie défenderesse ne se prévaut nullement dans l’acte attaqué du prescrit de 

l’article 9bis § 2 1° et 2°, de la loi du 15 décembre 1980 précité (qui n’est évoqué par la partie 

défenderesse que dans sa note d’observations) : elle ne soutient nullement que l’argument tiré de 

l’« activisme en Belgique au sein de l’IRA-Mauritanie » de la partie requérante est irrecevable car déjà 

invoqué dans sa dernière demande de protection internationale.  

 

Comme le relève la partie requérante dans sa requête, la partie défenderesse ne répond pas à 

l’argumentation de la partie requérante selon laquelle, si elle ne peut se prévaloir de la qualité de réfugié 

de ce fait, elle peut néanmoins, du fait de son militantisme, être l’objet de comportements (décrits dans 

les rapports qu’elle produit) susceptibles de constituer des circonstances exceptionnelles. Il convient de 

relever à cet égard que la partie requérante avait, dans le complément à sa demande du 7 février 2020, 

figurant au dossier administratif, indiqué que : « Si les instances d’asile devaient considérer que le 

militantisme de mon client n’était pas suffisamment visible pour qu’il soit inquiété par les autorités de 

son pays en cas de retour et que les discriminations raciales ne constituent pas des persécutions au 

sens de la Convention de Genève, ils constituent à tout le moins des circonstances exceptionnelles qui 

l’empêchent de retourner dans son pays d’origine pour introduire sa demande ainsi que des motifs de 

fond justifiant une régularisation de son séjour en Belgique ».  

 

3.5. La partie défenderesse, dans la décision attaquée, indique également que « (…) le Conseil rappelle 

que la simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de 

l’homme dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être 

soumis à la torture ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de 

démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté au regard des 

informations disponibles sur son pays. » (C.C.E., Arrêt n°40.770, 25.03.2010) ».  

 

Cette réponse, présentée comme telle, est tout d’abord, comme le relève la partie requérante, 

inadéquate car elle est issue d’un arrêt prononcé en matière de protection internationale et évoque la 

question de la preuve d’un risque d’exposition à de « la torture ou à des traitements inhumains ou 

dégradants » et non en matière d’autorisation de séjour, comme en l’espèce, où il est question de 

prouver l’existence de circonstances exceptionnelles, ce qui ne se situe pas nécessairement à un même 

niveau.  

 

Quoi qu’il en soit, cette réponse ne saurait de toute façon pas être considérée comme un complément 

de réponse  suffisant à l’argument de la partie requérante tiré de son « activisme en Belgique au sein de 

l’IRA-Mauritanie » à titre de circonstance exceptionnelle. En effet, dès lors qu’il n’est pas contesté par la 

partie défenderesse que la partie requérante est membre de ce mouvement (ce qui ressort du reste de 

l’arrêt du Conseil n° 222 008 du 28 mai 2019 relatif à la quatrième demande de protection internationale 

de la partie requérante, où on peut lire : « 5.11.1 En l’espèce, en dépit de ses déclarations peu 

circonstanciées concernant le mouvement IRAMauritanie et le caractère inconstant de ses propos 

concernant la date de son adhésion au mouvement, le Conseil ne met pas en doute le fait que le 

requérant est effectivement membre de ce mouvement en Belgique et qu’il participe, en cette qualité, à 

certaines activités (manifestations, réunions…) […] ») et qu’elle faisait valoir des informations étayées 

relatives à la discrimination/répression des personnes présentant ce profil en Mauritanie, il ne peut lui 

être simplement opposé, sans plus, qu’elle ne démontre pas ses craintes in concreto. En l’espèce, la 

partie requérante a allégué être membre d’une catégorie spécifique de personnes (sans pour autant 

pouvoir, au vu de l’arrêt précité, pouvoir prétendre à une persécution de groupe) qu’elle indique être 

discriminée et/ou réprimée. C’est, dans ce contexte, à bon droit (sans pour autant se prononcer ici sur la 

réalité du phénomène de discrimination/répression décrit) que la partie requérante argue du principe 

qu’« Une situation générale à l’égard d’une population particulière dont fait partie le requérant peut dès 

lors constituer une circonstance exceptionnelle.».  
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3.6. Surabondamment, le Conseil observe que la partie défenderesse, après avoir évoqué « un 

témoignage du 01.02.2020 » et « un formulaire de candidature au poste de d’administrateur de l’IRA 

daté du 30.01.2020 », relève « que ces documents sont antérieurs à la décision du Conseil du 

Contentieux des Etrangers, mais que l’intéressé ne les a pas apportés dans le cadre de cette 

procédure, ce dont on peut s’étonner » (le Conseil souligne). Or, ces documents, selon les dates 

reprises par la partie défenderesse elle-même, sont postérieurs à l’arrêt du Conseil n° 222 008 relatif à 

la quatrième demande de protection internationale de la partie requérante, cet arrêt datant du 28 mai 

2019.    

 

3.7. Les considérations de la partie défenderesse émises dans sa note d’observations, soutenant et 

réitérant la position adoptée dans la décision attaquée sur les problématiques évoquées ci-dessus (note 

d’observations, p. 13-14) ne peuvent mener à une autre conclusion. 

 

Par ailleurs, la référence faite par la partie défenderesse dans sa note d’observations à l’article 9bis § 2 

1° et 2°, de la loi du 15 décembre 1980, s’apparente à une tentative de motivation a posteriori, qui ne 

peut être admise. 

 

3.8. Au vu de ce qui précède, la décision attaquée ne saurait donc être jugée suffisamment et 

adéquatement motivée, eu égard à la demande de la partie requérante.  

 

3.9. Le moyen, en sa première branche, est fondé en ce qu’il est pris de la violation des articles 62 de la 

loi du 15 décembre 1980 et des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs, dans la mesure précisée ci-dessus. Il suffit à justifier l’annulation de l’acte 

attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer 

fondés, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision d'irrecevabilité de la demande d'autorisation de séjour fondée sur l'article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 de la partie requérante, prise le 27 avril 2020, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-six mai deux mille vingt-trois par : 

 

 M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 Mme E. TREFOIS, Greffière. 

 

 

 La greffière,    Le président, 

 

 

 

 E. TREFOIS    G. PINTIAUX 


